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Il apparaît qu'il existe ici un potentiel important de construire une avenue urbaine de grande qualité, 
capable d'engendrer un paysage moderne, conciliant à la fois l'ambition générale portée sur la ville de 
CANNES en matière de paysage (la « ville-jardin »), et les besoins évidents de constructibilité (densité 
urbaine- offre en logement) au travers d'une mixité assumée de fonctions (commerces, activités, 
recherche, logements, équipements...). 
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Ce secteur de la ville est l'un des rares secteurs qui permette d'inventer une ville moderne et active, au travers de 
son potentiel de renouvellement. 

La Bocca moderne et active sur cette séquence de l'avenue Tonner se calerait ainsi entre la Bocca « historique » 
et les secteurs actifs (équipements sportifs, pôle multimodal, activités) situés plus à l'Ouest vers la Siagne. 

ORIENTATIONS ET PERSPECTIVE 

Cette dimension nouvelle envisagée pour l'avenue Tonner engendre plusieurs niveaux de conséquences en 
matière de projet : 

En matière d'espace public 

o l'avenue TONNER fait déjà l'objet dans cette séquence d'espaces réservés portant potentiellement son 
emprise à environ 32 m. Cette largeur permet d'envisager une voie généreusement plantée, mais permettant 
également le passage d'un futur Bus à Haut Niveau de Service, ou autre Transport en Commun en Site 
Propre (TCSP), tout en préservant la capacité de proposer des trottoirs larges. Cet espace public doit 
devenir un axe majeur en matière qualitative dans la ville de CANNES. 
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